
Comité Syndical du 12 décembre 2023 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le mardi douze décembre à dix-huit heures, le Comité Syndical s’est réuni au 

siège du Syndicat à Aiguillon, 17 avenue du 11 novembre, sous la présidence de Monsieur Alain 

LORENZELLI. 

Convocations régulièrement adressées le 06/12/2023. 

  

Nombre de délégués syndicaux  

en exercice: 24  délégués 

n° ordre 2023-23 

Présents :  21 votants : 21 
 

 

Étaient présents : 21 délégués  

 
Communauté de Communes du Confluent et des Coteaux de Prayssas : 

 

Pour les titulaires : Messieurs Jean-Pierre GENTILLET, Patrick JEANNEY, François COLLADO, 

Christian LAFOUGERE, Daniel TEULET, Philippe LAGARDE, Aldo RUGGERI, Jean-Marc LLORCA  

(8 présents). 

 

Pour les suppléants : Mme Nathalie BUGER remplaçait M. Georges LEBON, M. Patrick YON remplaçait 

M. Alain PALADIN, M. Jean-Marie BOE remplaçait M. Christian GIRARDI (3 présents). 
 

 

Albret Communauté : 

 

Pour les titulaires :  Madame Evelyne CASEROTTO, Messieurs Thierry PLANTÉ, Henri de 

COLOMBEL, Alain LORENZELLI, Christophe BESSIERES, Didier SOUBIRON (6 présents). 

 

Pour les suppléants : Mme Dominique BOTTEON remplaçait M. Joël CHRETIEN, M. Pascal 

LEGENDRE remplaçait Mme Paulette LABORDE, M. Alain POLO remplaçait Mme Valérie TONIN, M. 

Dominique HANROT remplaçait Frédéric SANCHEZ (4 présents). 

 

Etaient excusés :  

 

Communauté de Communes du Confluent et des Coteaux de Prayssas : Madame Viviane BERNEDE, 

Marie-Fabienne ADAMSON, Martine RIEUCROS, Messieurs Christian GIRARDI, Alain MOULUCOU.  

 

Albret Communauté : Mesdames Valérie TONIN, Isabelle SALIS, Laurence BENLLOCH, Messieurs Joël 

CHRETIEN, Frédéric SANCHEZ, Jean-Louis MOLINIÉ, Nicolas CHOISNEL, Lionel LABARTHE, Joël 

AREVALILLO. 

 

Assistaient également à la séance : 

 

Monsieur Claude BOGALHEIRO : Directeur du SMICTOM LGB 

Mme Karine DAL BALCON : Responsable service administratif 

Monsieur Cyril FILLOT : Responsable service technique 

Mme Laurence SANS : Secrétariat 

Monsieur Philippe MAURIN : DGS de la Communauté de Communes du Confluent et Coteaux de 

Prayssas 

Monsieur Jean-Marc CAMMARATA : DGS Albret Communauté 
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N° ordre : 2023-23  

 

Objet : Autorisation de recours au contrat d’apprentissage  

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général de la fonction publique ;  

Vu le code du travail, et en particulier les articles L. 6211-1 et suivants, les articles D. 6211-1 et suivants ; 

Vu la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ; 

Vu l’ordonnance n°2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence en matière de formation 

professionnelle ; 

Vu le décret n° 2016-1998 du 30 décembre 2016 fixant la liste des collectivités territoriales autorisées à 

participer aux expérimentations prévues aux articles 76 et 77 de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative 

au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels ; 

Vu le décret n° 2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en œuvre de la contribution du 

Centre national de la fonction publique territoriale au financement des frais de formation des apprentis 

employés par les collectivités territoriales et les établissements publics en relevant ;  

Vu l’avis favorable du 28/11/2023 donné par le Comité Social Territorial.  

 

Monsieur le Président expose :  

Considérant que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans (sans limite d’âge supérieure 

d’entrée en formation concernant les travailleurs handicapés) d’acquérir des connaissances théoriques dans 

une spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou une administration, que cette formation 

en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un titre. 

Considérant que la rémunération est versée à l’apprenti en tenant compte de son âge et de sa progression 

dans le ou les cycles de formation qu’il poursuit. 

Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services 

accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises par lui. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité 

 

 

Article 1 : Décide le recours au contrat d’apprentissage. 

Article 2 : Autorise le Président à exécuter toutes les démarches et signer tous les documents 

nécessaires au recrutement d’un apprenti conformément au tableau suivant :  
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Service d’accueil Fonction de l’apprenti Diplôme ou titre 

préparé 

Durée de la formation 

Communication Community Manager Licence/bachelor 

marketing/design 

1 an 

 

Article 3 : Précise que les crédits nécessaires dont salaires, frais de formation, seront inscrits au 

budget 2024. 

 

 

Résultats des votes 

Suffrages exprimés 21 

Pour 21 

Contre 0 

Abstention 0 

 

Publication sur le site internet : 14/12/2023 

  

 

  Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus 

 

Le Président  Le secrétaire de séance 

Alain LORENZELLI Jean Pierre GENTILLET 
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